
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

.               MAIRIE DE 
SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE 
 

                                                  RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU    

                                      CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
                                                    

 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie 
(salle d’honneur) le jeudi 21 septembre 2023 à 20 h 30 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

I. Approbation du procès-verbal de la séance dernière 
 

II. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
a. Installation d’une nouvelle conseillère municipale  
b. Modification des commissions communales  
c. Désignation de représentants à la Commission de suivi du site de 

l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) de St-
Pantaléon-de-Larche  

d. Désignation d’un référent déontologue pour les élus  
 

III. AFFAIRES SCOLAIRES – Année 2022-2023 
Contribution à régler a la commune d’Objat  pour les enfants de St-
Pantaléon scolarisés à Objat 
 

IV. AFFAIRES DIVERSES 
Mise en place d’une charte du système d’information  
 

V. PERSONNEL COMMUNAL 
a. Adhésion à la mission de médiation proposée par le Centre de 

Gestion de la Corrèze (CDG 19) 
b. Mise en place du dispositif de signalement des actes de violence, 

menaces ou intimidation, discrimination, harcèlement moral, 
harcèlement sexuel et agissements sexistes avec le CDG 19 
 

VI. INFORMATIONS DIVERSES 
a. Déclarations d’intention d’aliéner (DIA) et des décisions de 

préemption 
b. Informations diverses 

 
 


